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Offrons de nouveaux horizons 
à nos enfants
Avec les vagues de décentralisation successives, avec les réformes des 
rythmes scolaires, jusqu’à un quart voire un tiers du temps que les enfants 
passent à l’école est assumé et conçu par la Ville. À côté de l’éducation 
assumée par les parents et de l’instruction assurée par les enseignants, 
nous nous attachons donc à vous proposer des temps périscolaires de 
haute qualité. Nous le faisons avec les animateurs de la Ville mais aussi 
avec les enseignants pour les études surveillées ou avec les associations 
pour les NAP.

Aujourd’hui, nous sommes heureux de vous annoncer le lancement d’un 
nouveau catalogue de séjours découvertes, neige, nature, arts, langues 
vivantes, etc. Il s’agit d’une offre plus diversifiée et de meilleure qualité 
mais aussi plus économique. Cette économie que nous réalisons nous la 
restituons en permettant à davantage de classes de partir et en offrant 
un chèque « classe de découverte » aux familles. Le montant de ce 
chèque dépend de votre quotient familial mais nous avons tenu à ce 
que toutes les familles soient aidées.

La qualité du service public local de l’éducation contribue de façon 
déterminante à l’attractivité de notre ville et à la satisfaction des familles 
clamartoises. Avec toute l’équipe municipale, nous travaillons donc à son 
amélioration permanente. Vous l’avez vu avec la montée en gamme de 
la restauration scolaire, la préparation à J-1 et le double choix notamment, 
avec la simplification des démarches administratives, avec les NAP 
extrêmement qualitatives, désormais avec les séjours découvertes. 

Nous sommes heureux et fiers de souhaiter bon voyage à tous les enfants !

Jean-Didier BERGER
Maire de Clamart, 
Président du Territoire 

Vallée Sud - Grand Paris

Patrice RONCARI
Adjoint au Maire
chargé des Affaires 
scolaires et périscolaires
Conseiller territorial

Randonnée littéraire
La randonnée littéraire a pour objectif de valoriser les activités des élèves autour 
de la littérature jeunesse et de la lecture, de la petite section de maternelle au 
CM2. À la manière d’une flamme olympique, ce relais littéraire s’est transmis 
d’école en école du 12 au 20 janvier. 

À Clamart, cette première édition a 
été organisée en partenariat entre 
l’Inspection académique, la Ville et le 
Réseau des médiathèques. 12 classes des 
écoles Galliera, Charles de Gaulle, Rochers, 
La Fontaine, Jules Ferry, Léopold Sédar 
Senghor, Jean Monnet y ont participé. 

C’est donc le 20 janvier dernier, à la 
médiathèque La Buanderie, que la 
classe de CP/CE1 de l’école Jean Monnet 
a transmi la valise à la classe de CP de 
l’école Cabourg de Vanves, en présence 
des  bibliothécaires du secteur jeunesse, des 
représentants de l’Éducation nationale, 
du DASEN, de l’IEN et de la Ville de 
Clamart. La valise suivra son parcours 
sur l ’ensemble du département, 
s’enrichissant du travail des élèves.

Des petits + pour marquer le coup

En fin d’année, les élèves de 
CE1 se verront remettre un 
dictionnaire. Quant aux CM2, 
ils recevront une calculatrice 
et une après-midi festive leur 
sera dédiée pour marquer leur 
passage en 6e.

Contact Direction de l’Éducation 
Tél. : 01 46 62 35 35
Courriel : education@clamart.fr

Le travail réalisé par les élèves pendant une semaine.



Condensé d’art au Centre Chanot

École et cinéma
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300 000 € 

Classes de découvertes

Soutien au RASED

La Ville a proposé à l’ensemble des écoles un 
nouveau catalogue de séjours à forte valeur 
pédagogique, culturelle, artistique ou sportive : 
des classes neige et mer ; de l’histoire autour 
du thème du débarquement ; de l’anglais, 
en Normandie, ou bien encore de la musique et une 
initiation aux arts du cirque avec la création d’un spectacle. 
Les enseignants peuvent choisir dans ce catalogue le séjour adapté à leur classe, 
aux prix réduits obtenus par la Ville. 
Nouveauté : un chèque est offert à chaque famille pour contribuer au paiement 
du voyage de son enfant. Le montant de ce chèque dépend des ressources du 
foyer et du quotien familial. Il s’agit d’une dépense de 300 000 € par an qui 
profite à 840 élèves soit 20% des petits Clamartois.

Les RASED sont les réseaux d’aides spécialisés aux élèves en difficulté. La Ville 
apporte son soutien à ce dispositif de l’Éducation nationale en finançant des 
matériels pédagogiques de haut niveau : des malettes WISC. Ces dernières 
permettent aux enseignants et psychologues de mieux identifier les difficultés des 
élèves qu’ils suivent : compréhension verbale, raisonnement perceptif, mémoire 
de travail, etc. Ainsi, ils peuvent cibler leur aide de façon adaptée aux besoins 
individuels de chaque enfant.

Le dispositif « École et cinéma » propose aux élèves de découvrir des œuvres 
cinématographiques lors de projections organisées spécialement à leur 
intention. Le Cinéma Jeanne Moreau est partenaire de ce dispositif et mène un 
travail d’éducation à l’image auprès du jeune public qui se traduit notamment 
par une présentation des œuvres et une discussion engagée avec les élèves à 
chaque projection. 

Trois films sont choisis pour l’année scolaire par la 
coordination des Hauts-de-Seine à partir d’un catalogue 
constitué par l’association Les enfants de cinéma.

Au programme en 2016-2017 : The Kid de Charlie Chaplin 
(1921), Azur et Asmar de Michel Ocelot (2006), Le chien 
jaune de Mongolie de Byambasuren Davaa (2006) pour 
les Grandes sections et les CE1 ; Porco Rosso de Hayao 
Miyazaki  (1995), Un animal des animaux de Nicolas 
Philibert (1996), King-Kong de Ernest B. Schoedsack & 
Merian C. Cooper (1933) pour les CM1-CM2.

investis pour 
6 mallettes WISC

9300 €

au bénéfice 
de 840 élèves

30

1218
séances

élèves

Le « Condensé d’art » est un nouveau 
programme qui démarre à la mi-février 
en complément du dispositif Création à 
l’école. 

Il s’agit d’une formule plus courte d’éveil 
à la pensée et à la pratique de l’art 
durant laquelle un artiste intervient 
pour un projet établi auprès des classes. 
Cette année, les classes accueilleront Lise 
Rousset-Lesieur pour un « Jeu dans la 
théorie des couleurs ». Avec elle, les plus 
petits découvrent les couleurs primaires 
et leurs combinaisons, les contrastes et 
les formes géométriques.

Des visites d’exposition complèteront ces premiers pas dans la pratique artistique 
et les travaux réalisés rejoindront La Petite Expo en mai. 

Le prix littéraire des élèves de Clamart est un dispositif culturel et éducatif 
co-financé par la Ville de Clamart et le territoire Vallée Sud - Grand Paris, 
soutenu par l’Éducation nationale et nourri par le Réseau des médiathèques. 

Il s’agit de développer le goût de la lecture et de la littérature auprès des enfants. 
En 16 ans d’existence, il s’est étendu et s’adresse maintenant à l’ensemble des 
écoles maternelles et élémentaires mais aussi aux classes de 6e du Collège des 
Petits Ponts. Un principe simple : 4 ouvrages pour chaque niveau de classe sont 
lus par tous les élèves, qui travaillent avec leur enseignant puis votent pour élire 
le « prix des lecteurs ».

Des rencontres avec les auteurs ainsi que des animations autour des titres en 
compétition sont organisées par le Réseau des médiathèques pour aider les jeunes 
lecteurs à départager les concurrents de l’édition 2017. 

Les tables rondes pour les niveaux 
élémentaires se tiendront dans 
la salle du conseil de la Mairie 
de Clamart du 24 au 28 avril 
prochains. Des délégués élus dans 
chaque classe débattront pour 
décerner un 2e prix aux titres en 
lice : « Le prix du jury ».

Plus d’infos :
http://mediatheque.clamart.fr/

Prix littéraire

3500
élèves clamartois

8000 €
pour les livres 

et l’intervention 
de l’animateur

Du 26 au 30 juin 2017

Exposition des travaux 
d’arts plastiques 
des élèves de l’école 
maternelle Gathelot 
(Salle polyvalente)


